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Édition spéciale pour les membres en règle   

 
Mot du président sortant 
 

Bonjour à tous, 
 

Après 6 ans et demi à la présidence du RCRA, je cède ma place 

à quelqu’un d’autre.   En effet,  j’ai été élu pour la première fois 

lors de l’assemblée générale annuelle de mai 2003. La profonde 

conviction de l’urgence de prendre nos affaires en main m’a 

constamment guidé et motivé à m’investir pour la défense de 

nos droits. 
 

J’ai beaucoup donné, personnellement, mais c’est grâce au 

soutien indéfectible d’une équipe de bénévoles très motivée que 

nous avons atteint la très grande majorité des objectifs que vous 

nous aviez fixés pour cette période.  
 

Le RCRA élargit maintenant son champ d’action ! Ses membres 

sont répartis aux quatre coins du globe. Avec la mondialisation 

des marchés, le seul défi de protéger nos acquis va demander 

énormément de travail. Il devient donc de plus en plus 

important d’être nombreux à apporter un appui soutenu à 
l’équipe du RCRA.  
 

Depuis le 1er janvier 2010, j’occupe un poste de directeur 

jusqu’à la fin de mon mandat en 2012. Je continuerai également 

à vous représenter à la FARQ (Fédération des Associations de 
retraités du Québec) comme directeur, pour la partie législative 

de la défense de nos droits auprès des gouvernements, autant au 

fédéral qu’à Québec.  
 

Je souhaite à mon successeur la meilleure des chances ! Je 
l’assure de mon soutien constant dans la poursuite de ce grand 

défi.   
 

À vous tous, merci beaucoup, et au plaisir de vous revoir ! 
 

                                                  Réginald  Cantin 

 

 

 

Oups ! Avez-vous oublié ? 
 

Si vous ne l’avez pas encore fait, c’est le temps de renouveler 

votre carte de membre. Votre soutien fidèle est essentiel à 

l’atteinte de nos objectifs.  

Comment se porte notre fonds de retraite RPA ? 
 

Au 30 septembre 2009 le rendement s’était  considérablement  

amélioré à 11,3 % comparativement à un rendement négatif de   

(-18 %) au 31 décembre 2008. L’actif passe donc de 2,4G$ 

(milliards) à 2,6G$. C’est une bonne nouvelle! 
 

De plus, le déficit sur base de capitalisation au 30 septembre 

2009 est à (-77,7) millions$, soit un ratio de 97 % en 

comparaison avec le 91 % du 31 décembre 2008. Le déficit de 

capitalisation était alors de (-250) millions $. La situation 

financière s’améliore assez rapidement et semble se diriger vers 

un surplus au cours des prochains mois.  

 

L’indice des prix à la consommation pour 2009 étant négatif, 

notre pouvoir d’achat n’a pas été affaibli. En conséquence, pas 

d’inflation donc pas d’indexation et ce même s’il y avait eu des 

surplus  en 2009. 

 

 

Nos fonds mieux protégés 
 

Dans la foulée des nouvelles mesures en matière de financement 
et d’administration apportées par l’adoption de la Loi 30 en 2006, 

la règle relative à la provision pour écarts défavorables (PED) 

est entrée en vigueur le 1er janvier 2010. Cette règle a pour 

objectif de protéger les fonds de retraite en cas de 

difficultés financières des entreprises qui en font la gestion.  
 

La loi exige que chaque  régime de retraite se constitue une 

réserve, c’est-à-dire, une provision pour écart défavorable 

(PED).  L’employeur ne pourra prendre de congé de cotisation 

tant que cette réserve ne sera pas pleinement constituée. 
 

Notre régime-RPA est évidemment soumis à cette loi. L’ancienne 

politique prévoyait une indexation à 50 % lorsque le surplus était 

entre 100 et 115 %. Avec ce changement, le minimum de 100 % 

pour la constitution de la réserve est haussé à environ 110 %. Des 

détails sont attendus de la part des gestionnaires du fonds. 

 

 
Régime de soins médicaux 
 

Nos collègues de Kitimat ont demandé des clarifications sur 

certains points dans ce dossier. Nous y travaillons! 
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Nouveaux élus au RPA 
 

C’est lors de la dernière assemblée générale annuelle de notre 

régime de retraite-RPA tenue le 18  juin 2009 à Montréal, que 

nos représentants sur le comité de retraite ont été élus. Voici les 

résultats : Yvonne Flavelle  970, Michel Fortin 1 558, William 

J. Garvin 683, Richard Yank 1 325.  

 

Félicitations à messieurs Michel Fortin et Richard Yank ! 

Merci à tous pour l’appui que vous leur avez accordé.  
 

Cordiale bienvenue ! 
 

Bienvenue et merci aux 250 nouveaux retraités qui se sont 

joints au RCRA à l’automne 2009. Ces nouveaux retraités 

proviennent d’un peu partout à travers le monde, mais sont 

principalement concentrés en Ontario et en Colombie-

Britannique. Cependant, c’est toujours au Québec que les 

membres du RCRA sont les plus nombreux. 
 

Rencontre d’orientation 
 

Le 23 octobre 2009, le Conseil d’administration du RCRA a 

tenu une rencontre spéciale d’orientation. En effet, devant le 

nombre croissant de nouveaux membres, il était devenu 

nécessaire de revoir notre façon de faire et de réorienter 

certaines activités essentielles. 
 

Les responsables des secteurs de Shawinigan et Beauharnois, 

Claude Bellemare et Florio Poirier, se sont joints à nous, ainsi 

que les deux représentants de notre comité de retraite : Michel et 

Richard. Nous vous présenterons le résultat de cette session de 

travail lors de l’assemblée générale annuelle de mai 2010. 
 

Des changements aux  RCR 
 

Les lois qui encadrent les Régimes Complémentaires de Retraite 

(RCR) peuvent avoir des effets majeurs sur nous. À ce sujet, le 

réseau FADOQ (Fédération des Aînés du Québec) a produit un 

mémoire qu’il déposera à l’Assemblée nationale du Québec et 

au Parlement du Canada, afin de sensibiliser nos élus à cette 

problématique.  

 

La FARQ (Fédération des Associations de retraités(es) du 
Québec), dont le RCRA est membre, sera partenaire de la 

FADOQ dans ce dossier. Voyez un aperçu des enjeux dont il 

est question, dans le communiqué : « Nos aînés à bout de 

souffle » au site Internet https://www.fadoq.ca . 

 

 

Ne manquez pas… 
 

http://ca.video.yahoo.com/people/7317493 : Suivez ce lien, 

vous entendrez notre collègue Gilles Leblanc exprimer sa vision 

de la période de la vie appelée « Âge d’Or » qui n’a rien de doré 

pour plusieurs personnes. Il invite aussi les retraités à se 

regrouper pour mieux se faire entendre.  

 

Pour rattraper notre pouvoir d’achat 
 

Depuis quelques années, un de nos objectifs prioritaires est 

d’obtenir une formule de rattrapage. En période de surplus, cela 

nous permettrait de combler le manque à gagner causé par la 

non-indexation de nos rentes.       

 

Rio Tinto Alcan refuse cette approche ! Elle propose plutôt une 

autre façon dite : *Indexation ad hoc possible* à sa discrétion. 

Une telle formule, sans guide et sans repère n'atteint pas notre 

objectif qui est de protéger et d’améliorer notre pouvoir d’achat 

qui a perdu environ 5 % au cours des dernières années. 

 
Au début des années 2000, le surplus a atteint près des 900 

million$ ou 150 %. Ce qui s’est soldé par des congés de 

cotisations pour les travailleurs actifs.  

 

L’avenir apportera d’autres bonnes années et nous voulons en 

bénéficier! Pour y parvenir, nous avons besoin d’une formule de 

rattrapage claire, bien établie et mesurable. 

 

Nous continuerons donc à travailler avec acharnement sur ce 

dossier et nous comptons sur le soutien de tous les retraités de 

Rio Tinto Alcan membres du RPA. 

 

                                                           Réginald Cantin 

 

Mot du président par intérim 
 

Bonjour à toutes les personnes retraitées de Rio Tinto Alcan 

membres du RPA.  
 

À la suite de la décision de Réginald Cantin de ne plus occuper 

la  fonction de président du Conseil d’administration, j’ai 

accepté, cela à  titre de vice-président et en conformité avec les 

règlements généraux du RCRA, de prendre la relève comme 

président par intérim. Ce mandat a pris effet le 1er janvier 2010 

et se poursuivra jusqu’à la nomination d’un successeur par les 

directeurs du C.A. après l’Assemblée générale annuelle du mois 

de mai 2010. 
  

Grand merci à Réginald pour le travail qu’il a accompli. Il 

continuera à faire bénéficier notre regroupement de son apport 

dans certains dossiers importants. De plus, il représentera le 
RCRA au Conseil d’administration de la Fédération des 

Associations de retraités(es) du Québec (FARQ). 
 

Pour ma part, je poursuivrai le travail dans les dossiers priorisés 

par les membres afin d’atteindre les objectifs fixés et de 

s’assurer du respect des droits, des intérêts et des acquis de tous 

les retraités de RTA membres du Régime de pensions Alcan 

(RPA). 

 

                                     Gilles  Boulianne, président par intérim 

 

https://www.fadoq.ca/
http://ca.video.yahoo.com/people/7317493

